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Réflexions autour de la conservation et de 
l’exploitation d’une base de données dédiée 

aux sportifs de haut niveau
Archives et histoires des fédérations sportives en France

Service interministériel des Archives de France (SIAF) 



Introduction

• La qualité de sportif de haut niveau résulte de l’inscription sur une liste arrêtée par le ministère des Sports. Pour être 
inscrit sur liste ministérielle, le sportif doit répondre à plusieurs critères :  

• Pratiquer une activité reconnue de haut niveau 

• Justifier d’un niveau sportif suffisant selon des conditions précises 

• Avoir fait l’objet d’une proposition en ce sens par sa fédération 

• La liste distingue quatre catégories : 

• Jeune  

• Élite 

• Senior  

• Reconversion 

• + deux listes complémentaires :  

• Espoirs 

• Partenaires d’entraînement

Qu’est-ce qu’un sportif de haut niveau ? 



Présentation de la base de données sur les sportifs de haut niveau

• Entrée en service en 2011 et décommissionnée en 2021 par la Direction du numérique 

• Conservée par la mission des archives auprès des ministères sociaux pour versement aux Archives 
nationales 

• Que sont les missions des Archives implantées dans les ministères ?  

• Les missions des Archives sont implantées dans chaque ministère ( à l’exception des ministères de 
l’Armée et de l’Europe et des Affaires étrangères) et ont, à leur tête, un agent de catégorie A 
dépendant du service interministériel des Archives de France.  

• Elles gèrent les archives intermédiaires du ministère et des établissements publics qui en dépendent.  

• Elles proposent aux Archives nationales des versements pour conservation définitive.  

• Conservée sous forme d’une extraction complète Excel.  

• Contient 110 tables (dont certaines contiennent plus de 100 000 lignes).  

• Seul document accompagnant la base : un schéma incomplet répertoriant 69 des 110 tables. 



Capture d’écran du schéma accompagnant la base 



Que contient cette base ? 
• Informations sur leur vie personnelle :  

• Lieu de naissance et de vie 
• Situation familiale  
• Adresse / numéro de téléphone / mail 
• Données médicales 

• Informations relatives à leur parcours scolaire : 
• Établissements scolaires fréquentés 
• Redoublement ou non 
• Concours / Diplômes obtenus 

• Informations sur leur carrière professionnelle dans le cadre du double projet :  
• Type de contrat professionnel  

• Informations relatives à leur carrière sportive :  
• Fédération 
• Événements sportifs auxquels ils ont participé 
• Projets 
• Résultats  
• Raisons de sortie de liste



Rétro-documenter la base de données
• Rétro-documentation : reconstituer la documentation entourant l’objet à archiver (contexte et motifs de création, fonctionnement, usages, 

modes d’alimentation, communautés utilisatrices…)  

• Bilan de ce travail :  
• 1995 : coexistence de trois bases de données : 

• Celle de la Direction des Sports 
• Celle du Comité national olympique et sportif français (CNOSF) 
• Celle du Sport d’Élite et de préparation olympique 

• Début des années 2000 : projet de création d’une base de données commune évitant les saisies multiples 
• 2002 : mise en ligne sur l’intranet du ministère de la Jeunesse et des Sports d’une base de données avec une intention double :  

• Donner accès au public aux données concernant les sportifs de haut niveau 
• Permettre aux différents partenaires du haut niveau de l’alimenter directement 

• Trois moyens d’accéder à la base de données sur les sportifs de haut niveau (2011-2021) :  
• Via l’application « Shn » : permet d’accéder au portail sur les sportifs de haut niveau, accessible sur l’intranet du ministère des Sports 
• Via l’application «  ShnPublic  » : permet de fournir au grand public la liste des sportifs de haut niveau, accessible sur l’intranet du 

ministère des Sports 

• Via le Web Service ShnWS : permet aux fédérations d’y entrer les données



Quels usages potentiels faire de cette base de données ?
• Identification du public intéressé : chercheurs en sciences humaines spécialistes du sport de haut niveau.  
• Prise de contact avec un historien et deux sociologues :  

• Patrick Clastres (historien du culturel et du politique, membre du Comité d’histoire des ministères chargés de la 
Jeunesse et des Sports) 

• Manuel Schotté (professeur de sociologie à l’Université de Lille, travaux portant sur la fabrique sociale de la grandeur 
individuelles sous l’angle de l’objet sportif ) 

• Sébastien Fleuriel (sociologue enseignant-chercheur à l’Université de Nantes, travaux portant sur la fabrique des élites 
sportives) 

• Documents fournis pour la préparation des échanges :  
• Le dictionnaire de données de la base de données non abouti contenant :  

• L’intitulé de chaque table / colonne  
• Le nombre de lignes contenues dans chaque table 

• Le schéma non exhaustif de la base de données 
• La capture d’écran d’une des tables de la base ne contenant aucune donnée nominative

Données à caractère personnel !



Dictionnaire de données de la base



Capture d’écran de la table SuiviSocioPro



Sujets de recherches dégagés
• Sujets de recherches dégagés avec Patrick Clastres :  

• Histoire des trajectoires individuelles et collectives 
• Histoire par vague historique, par sport, par genre 
• Problématiques factuelles :  

• Quels titres ont été obtenus par tel sportif dans telle discipline ?  
• Quels sont les types de formations proposées ?  
• Thème de la performance :  

• Comment construit-on les doubles carrières ?  
• Comment produit-on de la puissance sportive ?  
• Quel est l’impact du milieu familial sur la performance ? 

• Sujets de recherches dégagés avec Manuel Schotté et Sébastien Fleuriel :  
• Étude des liens entre performance sportive et scolarité 
• Étude de la condition du sportif de haut niveau en France 
• La construction des parcours sportifs



Que retenir de ces entretiens ? 
• La base de données permet d’effectuer des recherches socio-historiques et socio-

anthropologiques permettant de repositionner le sportif dans l’espace social.  

• Un outil de gestion ?  

• Possibilité d’évaluer la capacité des fédérations à produire de la performance sportive 
française ?  

• Possibilité d’identifier les fédérations ou entraîneurs produisant moins de performance que 
d’autres ? Ceux-ci ne seraient-ils pas déjà connus des spécialistes de la haute performance ?  

• Un outil de repérage ?  

• Pourrait-on aller jusqu’à penser que cette base de données pourrait être un outil de 
sélection ? 



Une base de données qui soulève des questions
• La question de l’origine de la base de données reste complexe :  

• Sportif le plus âgé dans la base identifié : né en 1923 —> confirme que la base de données résulte d’une reprise. 
Documents papier ?  

• Exhaustivité de la base ? Tous les sportifs de haut niveau y sont-ils répertoriés ?  

• La question de la continuité : quelle continuité pour cette base aujourd’hui ?  

• https://www.sports.gouv.fr/liste-des-sportifs-francais-de-haut-niveau-60 —> deux modules :  

• La liste des sportifs français de haut niveau accessible au public  

• Accès réservé PSQS : espace réservé aux sportifs inscrits sur les listes ministérielles 

• La question de la conservation est sujette à débats :  

• Pour certains, l’absence de documentation ne plaide pas pour sa conservation.  

• Pour d’autres, cette base devrait être conservée après une sélection des onglets les plus significatifs. 

• Enfin, pour d’autres, cette base atteste et centralise une activité de suivi des sportifs de haut niveau qui n’est peut-
être pas documentée ailleurs. Les échanges avec les chercheurs témoignent également de l’intérêt porté à cet objet. 

https://www.sports.gouv.fr/liste-des-sportifs-francais-de


Conclusion
• Source centralisant des informations explicites :  

• Informations intéressantes pour les chercheurs 

• Informations posant des problématiques d’accessibilité (données à caractère 
personnel) 

• Source précieuse d’un point de vue historique 

• Actuellement, l’entrée de cette base de données aux Archives nationales n’est pas encore 
actée. Elle est conservée de manière intermédiaire à la mission des Archives auprès des 
ministères sociaux.  

• Perspective d’un travail conjoint entre archivistes et historiens pour rétro-
documenter la base de données ? 


